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ARRETE  DE  REGLEMENT  ATION

DE  LA  CIRCULATION

NO 049/2024

Pôle  Direction  Générale

Affaire  suivie  par Mme  LIEBLANG  M.

Nous,  Maire  de la Ville  de Petite-Rosselle,

VU  les articles  L.2212-1  et L.2212-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Teî'ritoriales  ;

CONSIDERANT  qu'à  l'occasion  de la commémoration  de  l'Armistice  de  1945i  il est

nécessaire,  afin  d'assurer  la  sécurité  des  usagers,  de  réglementer  la  circulation  et lb

stationnement  le mercredi8  mai

ARRETONS

Article  l

Le  mercredi8  mai  2024  de 10h45  à 12h00

toute  circulation  sera  interdite  durant  la manifestation  coinmémorative

Sur  le tronçon  depuis  la  Maison  d'Accueil  Spécialisée  -  rue  del'Hôpital  - à la Place

du  Mineur

Sur  le tronçon  de la  Place  du  Mineur  à la i'ue  del'Eglise  (parvis  de l'Eglise)

Petite-Rosselle,  le 8 awil  2024

Copie  à :

DGS,  Police  Nationale,  Police  Municipale,

Presse,  UO  Petite-Rosselle,

Centre  de Secours  de Forbach,

Services  Techniques,  affichage  mairie.

Le  Maire

Eric ERSPIEL
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